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OUVRAGE (n°, mois de commande) : 

 

 DATE HEURE CONTROLEUR CD 13 

1er contrôle    

2èmecontrôle (48 heures minimum suite au 
1er contrôle) 

   

 

 

Seuil 
d’acceptabilité 

(a) 

Nombre de 
constats 

(b) 

NOTE 

1ercontrôle 
1 si (b) ≤ (a) 
0 si (b) > (a) 
(anomalie) 

NOTE 

2ème 
contrôle 

des 
anomalies 

constatées au 
1ercontrôle 

Coeff. 

NOTE 

Coefficientée 
du 1 ou du 2ème 

contrôle le cas 
échéant 

Empoussièrement 1 bacharach    2  

Déchets 0    2  

Taches ou salissures 1 tache< 5 cm²    2  

Coulures sèches 2    2  

Traces résiduelles de 
lavage et de raclette 

1 tache< 10 cm²    1  

Traces de doigts 5    1  

Traces de tartre 5      

    TOTAL (A)  

    note de l’ouvrage = A/10  
Note de l’ouvrage ≥ 0.70 : admission 

Note de l’ouvrage = 0.60 ou 0.50 : pénalisation de 5% du prix 
HT de l’unité d'œuvre 

Note de l’ouvrage = 0.40 ou 0.30 : pénalisation de 10% du prix 
HT de l’unité d'œuvre 

Note de l’ouvrage ≤ 0.20 : refus de l’unité d’œuvre qui sera 
considérée comme non réalisée 

Résultat du contrôle : 

 ADMISSION 

 PENALITE DE 5 % 

 PENALITE DE 10 % 

 REFUS 

    

   Date et Visa CD13 :                                                        Date et Visa Prestataire : 

 

 

Observations : 

 

 

 

 
 


